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Montréal, le 8 avril 2026  
 
 
Par dépôt électronique (SDÉ) 
 
 
À : Tous les participants 
 
Objet : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de 

modification des Conditions de service et Tarif d’Énergir à compter 
du 1er octobre 2025 

Dossier de la Régie de l’énergie (Régie) : R-4287-2022 Phase 3 
 
 
Maîtres,  
 
La Régie a pris connaissance de la correspondance déposée le 7 avril 20261 par 
l’Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG), par laquelle celle-ci 
demande le report de l’échéance pour le dépôt de son mémoire, du 16 avril 2026 au 
21 avril 2026 à 12 h en raison, principalement, des impacts du report requis par 
Énergir pour répondre aux diverses demandes de renseignements (DDR).  
 
À la suite de l’analyse de cette demande et considérant notamment la collaboration 
étroite de l’expert mandaté par l’ACIG avec certains autres intervenants au dossier, 
la Régie accepte de reporter l’échéance du dépôt des mémoires au 20 avril 2026 à 
15 h, tant pour l’ACIG que pour l’Association Hôtellerie Québec et Association 
Restauration Québec (AHQ-ARQ), la Fédération canadienne de l’entreprise 
indépendante (section Québec) (FCEI) et Option consommateurs (OC). 
 
Toutefois, la Régie précise que ce report ne s’applique pas au Regroupement pour la 
transition, l’innovation et l’efficacité énergétique (RTIEÉ), lequel devra déposer son 
mémoire le 16 avril 2026, au plus tard à 12 h, compte tenu de l’absence de 
participation de l’expert à son intervention. 
 
En conséquence, la Régie révise comme suit le calendrier de traitement du dossier 
avant l’audience. 

 
 
 
1  Pièce C-ACIG-0045. 

http://www.regie-energie.qc.ca/
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4287-2024/doc/R-4287-2024-C-ACIG-0045-Corresp-Autres-2026_04_07.pdf
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Le 16 avril 2026 à 12 h Date limite pour le dépôt du mémoire du RTIEÉ 
Le 20 avril 2026 à 15 h Date limite pour le dépôt des mémoires de l’ACIG, de 

l’ARH-ARQ, de la FCEI et d’OC 
Le 4 mai 2026 à 12 h Date limite pour le dépôt des DDR aux intervenants 
Le 11 mai 2026 à 12 h Date limite pour le dépôt des réponses des intervenants 

aux DDR 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
(S) Natalia Lis 
 
Natalia Lis pour 
Carolina Rinfret, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
 
NL\ss 


